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En l’absence de M. Al Bayati (Iraq), M. Ballesteros 
(Costa Rica), Vice-Président, assume la présidence. 
 

La séance est ouverte à 10 h.15. 
 
 

Point 64 de l’ordre du jour : Questions autochtones 
(suite) (A/61/490) 
 

 a) Questions autochtones (suite) (A/61/376) 
 

 b) Deuxième Décennie internationale 
des populations autochtones (suite) 

 

1. M. U Kyi Thein (Myanmar) dit que les groupes 
ethniques ou races nationales, telles qu’on les appelle 
au Myanmar, constituent 40 % de la population et 
vivent principalement dans les zones frontalières 
géographiquement éloignées. En 1992, le 
Gouvernement a créé un ministère spécialement 
consacré à ces groupes afin de promouvoir leur bien-
être. Il a pour objectif, principalement, de favoriser le 
développement économique et social dans les régions 
habitées par les races nationales; de préserver leur 
culture, leur littérature et leurs us et coutumes, de 
renforcer l’amitié entre les races nationales, de 
supprimer la culture du pavot en assurant des moyens 
de subsistance de remplacement, et de maintenir la 
sécurité, la paix et le calme dans la région. 

2. Trois programmes nationaux – le programme de 
développement des frontières, le programme 
concernant les 24 zones de développement spéciales et 
le programme de développement rural intégré – sont 
mis en œuvre afin de compléter les travaux de ce 
ministère. Des réformes radicales sont entreprises dans 
ces régions, avec la construction de routes, de ponts, de 
petites usines d’énergie hydroélectrique, des bureaux 
de poste et de télégraphie et des centrales 
téléphoniques. Les secteurs de l’éducation et de la 
santé ont également bénéficié d’améliorations 
importantes, avec la construction d’écoles, d’hôpitaux, 
de dispensaires et de centres de santé et la mise à 
disposition de bureaux de services agricoles, de fermes, 
de barrages et de parcs de tracteurs. Les races 
nationales participent aussi activement à la vie 
politique. 

3. M. Cumberbach Miguén (Cuba) dit que, si de 
nombreux progrès ont été accomplis pendant la 
première Décennie internationale, il reste encore 
beaucoup à faire. Un des résultats les plus importants 
de la deuxième Décennie sera probablement l’adoption 
du projet de déclaration des Nations Unies sur les 

droits des peuples autochtones, et l’intervenant invite 
toutes les délégations à le soutenir quand il sera soumis 
à l’Assemblée générale. 

4. La collaboration Sud-Sud dans laquelle Cuba est 
engagée avec de nombreux pays en développement, en 
particulier des pays d’Amérique latine, profite à de 
nombreuses communautés autochtones dans les 
secteurs de la santé et de l’éducation. De nombreux 
jeunes de ces communautés ont reçu des bourses pour 
étudier dans les universités cubaines dans des branches 
telles que la médecine, le génie civil ou autres 
spécialités. Le Programme d’action pour la deuxième 
Décennie internationale des populations autochtones 
devra recevoir tout l’appui nécessaire afin de permettre 
aux Nations Unies de continuer à jouer un rôle crucial 
dans l’adoption de mesures au bénéfice des 
autochtones. 

5. Mme Taracena Secaira (Guatemala) dit que son 
gouvernement a pris diverses mesures afin de 
promouvoir les droits des autochtones par le biais de 
programmes de formation et d’éducation permanente 
mis en application par différents organismes mayas, 
garifunas et xinkas et coordonnés par la Commission 
présidentielle contre la discrimination et le racisme à 
l’égard des autochtones (CODIRSA) et d’autres 
organes gouvernementaux. Par le truchement de la 
CODIRSA, le Gouvernement a mis en œuvre des 
politiques publiques destinées à combattre le racisme, 
l’exclusion et la discrimination dont sont victimes les 
autochtones. La Commission de la femme autochtone 
(DEMI) a mis en œuvre des programmes de formation 
et de mise en valeur visant à combattre la violence 
familiale et à aider les femmes autochtones à 
s’épanouir et à participer activement aux processus de 
prise de décisions à l’échelle communale, municipale 
et nationale. 

6. Le Guatemala a accompli des progrès 
considérables au chapitre de la participation politique : 
des membres des communautés autochtones sont 
représentés au Congrès et occupent des postes de prise 
de décisions dans diverses institutions de l’État et au 
sein des autorités municipales et le pays a accueilli des 
conférences nationales et internationales à grande 
échelle consacrées aux autochtones. Les Nations Unies 
ont entrepris d’importantes activités sur la question, y 
compris la mise sur pied de l’Instance permanente sur 
les questions autochtones, dont un des membres est un 
Maya Quiche du Guatemala. Le Guatemala espère que 
l’Assemblée générale adoptera dans les plus brefs 
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délais le projet de déclaration sur les droits des peuples 
autochtones. 

7. M. Pradip Nepal (Népal) dit que son pays s’est 
engagé en faveur du développement et du bien-être des 
groupes ethniques et des peuples autochtones. La 
participation d’autochtones aux réunions de 
l’Organisation des Nations Unies et de ses organes 
subsidiaires a augmenté et a permis de promouvoir les 
intérêts des autochtones à l’échelle nationale, régionale 
et internationale. Le Népal croit fermement que le 
projet de déclaration sur les droits des peuples 
autochtones pourra jouer un rôle significatif en tant que 
référence pour les questions autochtones et appuie la 
recommandation du Conseil des droits de l’homme 
tendant à ce que l’Assemblée générale approuve 
l’adoption du projet de déclaration. Pour profiter de 
l’élan imprimé par l’adoption du projet de déclaration, 
la communauté internationale devra prolonger l’appui 
et la coopération qu’elle offre aux États Membres de 
sorte qu’ils puissent prendre les mesures législatives et 
institutionnelles requises au niveau national. Dans ce 
contexte, elle devrait fournir un soutien financier et 
technique aux pays en développement, et en particulier 
aux pays les moins avancés, et accorder une attention 
particulière aux pays sortant d’une situation de conflit 
et de violence. 

8. S’agissant du développement général de ses 
divers groupes ethniques et populations autochtones, le 
Népal a pris un certain nombre de mesures juridiques, 
administratives et institutionnelles afin de préserver 
leurs intérêts et de favoriser leur progrès et leur 
prospérité. Il a mis en place des lois, des politiques et 
des stratégies destinées à mettre en application des 
mesures constitutionnelles et législatives ainsi que les 
instruments internationaux. Le Gouvernement 
considère comme hautement prioritaires les possibilités 
d’éducation, les services de santé, l’accès au crédit et 
la protection du savoir et des connaissances 
traditionnels. En outre, il s’efforce concrètement de 
mettre un terme à toutes les formes de discrimination 
ou de marginalisation des autochtones et est fermement 
résolu à protéger et à promouvoir les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales pour tous, y 
compris pour les groupes ethniques et autochtones. 

9. M. Baja (Philippines) dit que, dans la 
Constitution des Philippines, les droits des 
communautés culturelles autochtones sont reconnus et 
promus dans le cadre de l’unité et du développement 
de la nation. Les politiques et les initiatives adoptées 

par le pays pour mettre en œuvre cet engagement se 
fondent sur les droits de l’homme et le développement 
de ces communautés. Son travail vise essentiellement à 
préserver les terres de ces communautés et à appliquer 
un plan-cadre pour le développement et la protection 
durables du patrimoine ancestral. 

10. Le Gouvernement met également en place des 
projets de subsistance propres à favoriser 
l’autosuffisance qui s’appuient sur des programmes et 
des modules de renforcement des capacités, tels que la 
formation de cadres d’entreprise, le transfert de 
technologies agro-industrielles, l’assistance à la 
coopération technique et financière et les services de 
soutien de l’infrastructure sociale. Dans le domaine de 
la santé, la Commission nationale pour les populations 
autochtones s’est associée au Département de la santé 
afin de promouvoir et de protéger le droit à la santé des 
autochtones, en particulier par l’éradication de la 
tuberculose, du paludisme et de la filariose. Dans le 
domaine de l’éducation, un programme d’études tenant 
compte des spécificités culturelles a été mis au point 
pour les étudiants autochtones et une aide à l’éducation 
est fournie aux écoliers, aux lycéens et aux étudiants. 

11. D’autres initiatives de poids ont été prises pour 
éliminer les violations de droits de l’homme dont 
souffrent les communautés autochtones et pour parer 
aux situations d’urgence où elles se trouvent. Ainsi, la 
Commission nationale a renforcé son unité 
d’intervention rapide, qui est chargée de gérer des 
situations de crise telles que les catastrophes naturelles, 
et a renforcé les capacités du Bureau des questions 
d’émancipation et des droits de l’homme et du Bureau 
des affaires juridiques afin qu’ils puissent mieux traiter 
les cas de violations des droits de l’homme des 
autochtones qui leur sont signalés. Les Philippines 
attendent avec intérêt l’adoption du projet de 
déclaration par l’Assemblée générale. 

12. M. Droszewski (France) fait bon accueil à 
l’adoption par le Conseil des droits de l’homme du 
projet de déclaration sur les droits des peuples 
autochtones, qui culmine un processus s’étendant sur 
deux décennies, et exprime l’espoir que la déclaration 
sera adoptée par l’Assemblée générale. Si le texte n’est 
pas parfait, sa délégation croit qu’il représente le 
meilleur compromis qui soit et qu’il permettra 
d’améliorer la protection et la promotion des droits des 
autochtones. 
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13. La France est directement concernée par la 
question en raison des populations autochtones qui 
vivent sur ses territoires d’outre-mer, où elle mène des 
programmes visant à un développement économique et 
social de ces groupes approprié à leurs besoins et 
cultures spécifiques. La France continuera de fournir 
une aide financière dans le cadre de la deuxième 
Décennie internationale des populations autochtones et 
à soutenir le travail du coordonnateur de la Décennie. 
L’intervenant réaffirme le soutien apporté par son 
gouvernement à des normes internationales relatives 
aux droits de l’homme et à des valeurs démocratiques, 
que la déclaration est appelée à renforcer. 

14. Mme Shoman (Belize), s’exprimant au nom de la 
Communauté des Caraïbes (CARICOM), dit que les 
activités de la première Décennie internationale des 
populations autochtones ont placé la situation des 
autochtones à l’ordre du jour de la communauté 
internationale et ont permis de mieux faire comprendre 
les obstacles qu’ils doivent surmonter pour préserver 
leur culture, leurs moyens de subsistance et leurs 
communautés, tout en améliorant leurs conditions de 
vie. Un des plus grands succès de la Décennie a été la 
création de l’Instance permanente sur les questions 
autochtones. L’Instance pourra jouer un rôle important 
dans la promotion d’initiatives de développement pour 
les autochtones des Caraïbes, en recommandant une 
coordination plus étroite entre les institutions des 
Nations Unies afin de réduire les doubles emplois. Elle 
pourra également encourager la collecte de données 
fiables sur les autochtones de la région de manière à 
pouvoir résoudre leurs problèmes avec plus de 
précision. 

15. La CARICOM espère que le plan d’action pour la 
deuxième Décennie tiendra compte des résultats des 
travaux de l’Instance permanente. La deuxième 
Décennie devrait renforcer davantage la coopération 
internationale afin de résoudre les problèmes 
rencontrés par les autochtones dans des domaines tels 
que la culture, l’éducation, la santé, les droits de 
l’homme, l’environnement et le développement social 
et économique, au moyen de programmes et de projets 
concrets, d’une assistance technique accrue et 
d’activités de normalisation. 

16. Bien que d’importants progrès aient été 
accomplis lors de la première Décennie, le rapport de 
la Haut Commissaire aux droits de l’homme précise 
que, dans de nombreux pays, les autochtones 
continuent d’être au nombre des plus pauvres et des 

plus marginalisés. Il reste beaucoup à faire pour les 
protéger contre les violations des droits de l’homme 
dont ils souffrent, pour atténuer la pauvreté dont ils 
sont victimes et pour les mettre à l’abri de la 
discrimination. 

17. La CARICOM elle-même a joué un rôle 
important dans le développement des autochtones du 
monde. Les autochtones devraient être représentés dans 
les instances gouvernementales et les organisations de 
la société civile afin de renforcer la concertation et la 
collaboration. Seul un dialogue permettra à l’un des 
interlocuteurs de comprendre les défis relevés par son 
homologue. Les autochtones ont le sens de l’harmonie 
entre l’être humain et son environnement et enseignent 
à leur prochain à mieux valoriser les dons de la nature 
– et ce n’est là qu’une infime partie des contributions 
des autochtones au développement durable. Par 
conséquent, il importe de renforcer les capacités 
humaines et institutionnelles des autochtones afin 
qu’ils puissent participer davantage aux processus de 
prise de décisions. 

18. Mme Mballa Eyenga (Cameroun) accueille 
favorablement la proclamation de la deuxième 
Décennie internationale des populations autochtones, 
qui devrait libérer les groupes autochtones du joug de 
la pauvreté et protéger leurs droits, y compris le droit 
au développement et à l’éducation, et en particulier le 
droit à l’identité culturelle. En tant que membre du 
Conseil des droits de l’homme, le Cameroun a soutenu 
l’adoption du projet de déclaration sur les droits des 
peuples autochtones et se réjouit de le voir adopté au 
sein de l’Assemblée générale. 

19. La Constitution du Cameroun prévoit la 
protection des droits des minorités, au nombre 
desquelles figurent les groupes ethniques des Pygmées 
et des Mbororos du Cameroun et d’Afrique centrale en 
général. Le Gouvernement a adopté un certain nombre 
de mesures à cette fin, y compris une campagne de 
sensibilisation à leurs droits civils et politiques, 
l’émission de cartes d’identité pour leur permettre de 
participer aux élections et la protection de leur 
environnement et de leurs terres ancestrales. Ainsi, le 
trajet du projet de canalisation pétrolière reliant le 
Tchad au Cameroun a été modifié pour éviter de 
détruire les villages ou les terrains de chasse des 
Pygmées. 

20. Le Cameroun espère que la deuxième Décennie 
permettra aux groupes autochtones d’intégrer la réalité 
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quotidienne nationale et révélera ainsi l’acceptation de 
la différence, condition préalable à la paix et au 
dialogue entre les États. 

La séance est levée à 11 h.10. 

 


